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Mesures Additionnelles Aérosol dans les secteurs ambulatoires de pédiatrie

Mesures additionnelles Précautions Standard

Types de structures
Type d’activité                      Policliniques PED1+J, 

PONJ et CHP1+J

Mise en place des 
mesures additionnelles

Varicelle active : dès l’apparition des vésicules et jusqu’à guérison clinique.
Contact varicelle : du 10ème jour après la 1ère exposition au 21ème jour après la dernière exposition, 
respectivement 28ème jour si administration d’immunoglobulines.
Rougeole : pendant 4 jours à partir du début de l’exanthème.
Contact rougeole : du 6ème jour après la 1er exposition au 21ème jour après la dernière exposition.
Tuberculose pulmonaire suspectée ou confirmée: sur avis de l’unité d’hygiène hospitalière.
Prévoir la venue de l’enfant en fin de programme.
L’enfant porte un masque FFP2 pour circuler dans l’hôpital, si pas possible masque de soins (arrivée et 
départ).
L’enfant ne séjourne pas en salle d’attente ou dans les autres lieux communs.
A son arrivée, l’enfant est placé immédiatement en box de consultation ou chambre individuelle (si 
possible avec sas et pression négative).
Maintenir portes et fenêtres fermées pour éviter les courants d’air.

Accueil du patient par le 
personnel

Tuberculose pulmonaire active : demander à l’enfant de tousser dans un mouchoir jetable.

Limiter le nombre d’accompagnants privés.
Pas de tenue de protection pour les accompagnants privés. Désinfection des mains à la sortie du box de 
consultation ou de la chambre individuelle.
Pas de circulation dans les services hospitaliers pour les accompagnants privés.
Varicelle : s’assurer de l’immunité des accompagnants. Si pas d’immunité, port d’un masque FFP 2 pour 
circuler dans l’hôpital pendant la phase potentielle d’incubation  (du 10ème jour après la 1ère exposition au 
21ème jour après la dernière exposition, respectivement 28ème jour si administration d’immunoglobulines). 
Si développement d’une varicelle, ne pas accompagner l’enfant à l’hôpital.
Rougeole : s’assurer de l’immunité des accompagnants. Si pas d’immunité, port d’un masque FFP2 pour 
circuler dans l’hôpital pendant la phase potentielle d’incubation  (du 6ème jour après la 1ère exposition au 
21ème jour après la dernière exposition).
Si développement d’une rougeole, ne pas accompagner l’enfant à l’hôpital.

Accompagnants privés

Tuberculose: sur avis de l’unité d’hygiène hospitalière.

Mesures Additionnelles AEROSOL
(varicelle, rougeole, tuberculose )
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Mesures additionnelles Précautions Standard
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Type d’activité                      Policliniques PED1+J, 

PONJ et CHP1+J
Avertir le service et/ou l’institution destinataire avant le transfert du patient.
Mettre un masque FFP2 à l’enfant, si pas possible un masque médical. 
Accompagnant privé: pas de tenue de protection. Désinfection des mains à la sortie du box de 
consultation ou de la chambre individuelle.

Transfert du patient pour 
mesures diagnostique, 
thérapeutique…

Transporteur : pas de tenue de protection.

Personne non immune : mettre un masque FFP2 avant la prise en charge de l’enfant ou avant d’entrer 
dans le box de consultation ou la chambre individuelle, enlever le masque FFP2 une fois l’enfant parti ou 
après être sorti du box de consultation ou de la chambre individuelle.

Tenue de protection pour 
le personnel

Prise en charge d’un enfant avec varicelle active (présence de vésicules) : blouse de protection. 

Limiter au strict minimum le stock de matériel dans le box de consultation ou la chambre individuelle.

Privilégier le matériel à usage unique.
Gestion du matériel

Désinfecter le matériel à usage multiple après utilisation ou au départ de l’enfant.

Entretien de 
l’environnement 

Avant de débuter l’entretien de l’environnement, aérer le box de consultation ou la chambre individuelle 
pendant 1 heure puis :
Personnel de soins
Désinfecter les surfaces de l’environnement avec lesquels le patient a été en contact dans le box de 
consultation.
Désinfecter le mobilier, les appareils et toutes autres surfaces de l’environnement avec lesquels le 
patient a été en contact en chambre individuelle. 
Service Propreté et Hygiène
Si installation en box de consultation, nettoyage standard du box par le service Hygiène et Propreté en 
fin de journée.
Si installation en chambre individuelle, changement du rideau entourant le lit et nettoyage standard de la 
chambre par le service Hygiène et Propreté au départ de l’enfant.

Utiliser des draps en papier à usage unique dans les box de consultation.
Gestion du linge

Placer le linge de lit ou les vêtements de corps dans les sacs à linge habituels.

Gestion des déchets Se référer au document de l’OFEFP (voir tableau définitions).
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